ARRETE n° 1282 CM du 3 octobre 2001 déclarant cessibles au profit de la Polynésie française les parcelles de terre nécessaires à l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement et des ports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’expropriation étendu et adapté dans le territoire de la Polynésie française par la loi n° 93-1 du        4janvier 1993, le décret n° 95-323 du 23 mars 1995 et la délibération n°95-88 AT du 27 juin 1995;

Vu l’arrêté n° 845 CM du 3 juillet 2001 déclarant d’utilité publique l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea;

Vu l’arrêté n° 846 CM du 3 juillet 2001 ordonnant le dépôt des plans parcellaires concernant l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea;

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 29 août 2001;

Vu les pièces du dossier;

Le conseil des ministres ayant délibéré dans sa séance du 18 septembre 2001,

Arrête:

Article 1er.— Sont déclarées cessibles au profit de la Polynésie française les parcelles de terre nécessaires à l’aménagement de la route traversière de l’île de Tahiti reliant Papenoo à Mataiea.

Art.2.— Est autorisée l’acquisition, soit à l’amiable, ou par voie d’expropriation, des parcelles de terre désignées au tableau ci-après et destinées à la réalisation de l’opération définie à l’article 1er du présent arrêté.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances, le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’équipement et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 3 octobre 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.

